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Louis Feuvrier
PrØsident de 

FougŁres CommunautØ 

L�intercommunalitØ
Une rØal i tØ quot idienne,  
une dynamique en act ion

Alors que nous  venons d�entrer dans cette nouvelle annØe 2009, nous constatons
à quel point l�intercommunalitØ s�est vØritablement  imposØe comme le centre ner-
veux de notre dynamique de dØveloppement.Au cours de ces derniŁres annØes,
elle a acquis et confortØ son rôle, essentiel, dans l�organisation et l�amØnagement
de notre territoire.
Elle est devenue, à ce jour , une rØalitØ au regard des habitants des 18 communes
qui au quotidien bØnØficient  des services communautaires (Øcoles d�art, piscine,
bibliothŁques, taxi à la demande...) comme des services qui relŁvent de la com -
pØtence de FougŁres CommunautØ et que nous avons choisi de dØlØguer (office
de tourisme, centre culturel, base de ChŒnedet, fourriŁre animale...)

Un Ølan qui se poursuit, une Ønergie qui se renouvelle, 
une confiance confortØe...

Il y a un peu moins d�un an, à la suite des Ølections municipales et du renouvelle-
ment des Conseils dans nos communes, nous procØdions à l�installation du nou-
veau Conseil de FougŁres CommunautØ. 
Au cours du mandat prØcØdent, les Ølus communautaires avaient eu en charge de
dØfinir les statuts et les compØtences de notre communautØ de communes et de
lancer de  grands projets qui inscrivent notre territoire dans une logique de dØve-
loppement ØquilibrØ et solidaire.

Aujourd�hui, certains des grands projets ont ØtØ menØs à leur terme (l�Espace
Aumaillerie par exemple, le premier Programme Local de l�Habitat) ; d�autres sont
aujourd�hui en voie d�achŁvement (la mØdiathŁque) ou en cours de rØalisation  (la
piscine, la crØation du Parc d�activitØs  de la grande Marche...)... D�autres encore
sont tout prŒts d�Œtre lancØs ( l�extension du Parc d�activitØs de Plaisance,  les tra-
vaux dans nos bibliothŁques, la Granjagoul, la valorisation de la Base de Loisirs
de ChŒnedet...)

L�Ølan donnØ en 2003 a portØ ses fruits.
Le nouveau Conseil communautaire, mis en place au printemps 2008, rØaffirme
sa mobilisation dans la poursuite des projets et le lancement de nouvelles actions
en faveur de l�Øconomie locale, des entreprises et de l�emploi.

Au cours de cette annØe, de nouvelles compØtences s�ajouteront encore au
champs d�action de FougŁres CommunautØ : la prise en charge (au titre de son
intØrŒt communautaire) de la zone d�activitØs de Cimette à la Chapelle Janson, le
dØveloppement Eolien.

C�est parce qu�ils sont portØs par cette force et cette volontØ collectives, cet esprit
de solidaritØ  qui constituent le germe de notre intercommunalitØ, que ces rØalisa-
tions et ces projets peuvent Œtre mis en oeuvre et menØs à leur terme.
Car notre communautØ, pôle d�orientations, d�initiatives et de dØcision, est aussi
un espace cohØrent de contractualisation avec le Conseil GØnØral notamment
(nous prØparerons cette annØe notre deuxiŁme Contrat de Territoire), avec le
Conseil RØgional par l�intermØdiaire du Pays... avec les instances qui accompa-
gnent et soutiennent nos projets. 

Actifs sur nos terrains de compØtences, rØactifs (mais aussi vigilants) face aux
Øvolutions de notre environnement... nous sommes animØs d�une vraie confiance
en l�avenir de notre territoire.
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En 2003, 
avec la redØfinition 
de ses statuts et 
la prise en charge 
de nombreux 
Øquipements et 
services qui 
relevaient jusqu�alors 
de la gestion 
communale, 
FougŁres CommunautØ
s�est vØritablement 
affirmØe comme le 
pôle de prospective, 
de dØcisions, 
d�amØnagement et 
de dØveloppement 
du territoire de nos 
18 communes.

Par ses 
investissements
liØs à ses grands 
projets, FougŁres
CommunautØ joue 
un rôle import ant 
dans  le soutien 
à l�Øconomie locale.

Dans tous ces projets, 
FougŁres CommunautØ
a la volontØ de prendre
en compte la dimension 
environnementale,
la qualitØ de vie,
les conditions d�un
dØveloppement 
ØquilibrØ et solidaire
qui fonde le sens de
notre intercommunalitØ.
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Habitat
Le prochain Programme Local de l’Habit at :
Il vise à la création de 2 100 logement s   en 6 ans

Le Programme Local de l’Habit at défi -
nit pour une durée de 6 ans les objectifs
et les orient ations de la politique com -
munaut aire en faveur de l’Habit at.

Un premier programme a été mis

en oeuvre sur la période 2002 - 2008.

Il a permis la création de 2076 loge -

ments.

Un second  programme, en cours

d’élaboration, portera sur la période

2009 - 2015.

Dans le cadre de la réflexion prép aratoire aux orient ations de
ce prochain programme de l’Habit at, Fougères Communauté
a lancé une nouvelle étude .

Des premières conclusions de cette étude, il ressort
notamment, pour les 6 prochaines années, une prévision
de croissance annuelle de notre population de 1,6% .

Ainsi en 2015, nous devrions être 47 200 habit ants sur le
territoire de Fougères Communauté (42 100 actuellement).

Notre territoire devrait en conséquence se doter chaque
année en moyenne de 354 logement s supplément aires.
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cette offre de logement s
entre les communes ;

garantir la “ mixité
sociale ” 
C’est à dire : équilibrer
les différent s modes de
résidence dans les com -
munes (logement social,
individuel, collectif, loca-
tif, propriété...)
et cela, not amment,
grâce à un développe -
ment de l’offre du loge -
ment social et du loge -
ment adapté aux jeunes
ménages.
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Une des actions
“ phares ” du précédent
Programme : 

l’Opération  Programmée
d’Amélioration de l’Habit at 
a permis en 5 ans,
la réhabilit ation et la création 
de plus de 700 logement s.

Ce type d’opération repose sur un
dispositif d’aides directes attribuées
aux proprièt aires de logement (sous
certaines conditions de ressources
notamment).

Au cours des 5 dernières années,
elle a permis la création de 272 loge -
ments locatifs 
(dont 128 logements auparavant vacants
et 37 en transformation d’usage)
Elle a permis en outre la réhabilit a-
tion de plus de 446 logement s occu -
pés p ar leur propriét aire.

Fougères Communauté va relancer
une étude sur l’ét at des besoins sub -
sist ant en matière d’amélioration
d’habit at privé. 

Les enjeux qui ont  fortement orienté les
décisions du programme précédent, conti -
nuent d’orienter les réflexions de cette nouvelle
étape.

Autres enjeux mar -
quants pour les décisions
à venir : 

une démarche de
développement durable
appliquée à la produc -
tion des nouveaux loge -
ments

l’anticip ation liée au
vieillissement de la
population (création de
places supplémentaires
dans les hébergements
spécifiques, adaptation de
l’habitat personnel, déve-
loppement d’une offre
intermédiaire entre le
domicile et l’hébergement
en petites structures).

!
Il s’agit de : 

continuer à ren -
forcer l’attractivité
résidentielle de
Fougères Commu-
nauté (pour dynami-
ser la croissance de
la population et son
ra - jeun issemen t )
grâce à une offre de
logement s adaptée
à l’évolution des
besoins ;

assurer une
bonne rép artition de


